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             Afin de faciliter le soin de proximité, la console de téléconsultation médicale déjà en 
fonctionnement intégrera ce nouveau bâtiment. Dans un premier temps accessible aux horaires 
d’ouverture de la pharmacie, il n’est pas exclu, dans un second temps, d’élargir les plages 
horaires. 

 

Les dimanches et jours 
fériés 06.79.97.32.73 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Afin de conserver ce 
commerce sur notre 
commune, le Conseil 
Municipal a décidé de 
conduire le projet de 
construction d’une 
pharmacie ; l’officine actuelle 
ne répondant plus aux 
normes. De nombreuses 
réflexions ont été menées 
avec la pharmacienne quant à 
l’agencement de ce futur 
bâtiment qui sera implanté 
aux abords de la supérette.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Idéalement situées en centre 
bourg, ces trois parcelles 
viabilisées et raccordées à 
l’assainissement collectif ont 
une contenance moyenne de 
650 m2. 
Commerces de première 
nécessité (magasin 
alimentaire, boucherie / 
charcuterie, boulangerie, 
pharmacie, cabinet vétérinaire 
et bureau postal) sont à 
proximité. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’une superficie avoisinant 
les 200 m2, cette construction 
répondra aux normes en 
vigueur dont notamment 
celles portant sur 
l’accessibilité. Les démarches 
administratives ont été 
nombreuses et certaines 
autorisations sont toujours en 
cours de traitement. Nous 
espérons toutefois un 
démarrage des travaux au 
début du 2ème trimestre de 
l’année 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           Devant la pénurie 
des médecins généralistes et 
autres professionnels de santé, 
veuillez trouver ci-dessous 
des informations pouvant 
vous aider :  
- Cabine de Téléconsultation 

Médicale reliée avec des 
médecins généralistes. 
Installée dans les locaux de 
la pharmacie d’Azérables 
elle est accessible pendant 
ses horaires d’ouverture. 
Munissez-vous de votre 
carte vitale, d’un téléphone 
et de votre carte bancaire.  

- Urgences dentaires – à 
Guéret, 9 rue de l’Ancienne 
Mairie – du lundi au 
vendredi :  05.55.09.81.27.��
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Pour tout 
renseignement, 

contacter la mairie 
au 05.55.63.51.50 

 

 

 

Console de téléconsultation médicale 
accessible pendant les horaires 
d’ouverture de la pharmacie 
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Pour tout renseignement complémentaire, 
vous pouvez consulter les services de la 
DDT de la Creuse au 05.55.61.20.26/25/36 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

L’Office Public de l’Habitat 
de la Creuse, Creusalis 
poursuit son programme de 
construction de 6 pavillons 
sur l’ancien stade annexe de 
football. L’implantation de 
ces futures habitations a été 
définie d’un commun accord 
avec la commune. Le reste du   
terrain sera divisé en plusieurs 
lots qui seront viabilisés afin  
 
 
 

 

 

Pour la première année, la 
commune a participé à 
l’opération menée par Evolis 
23 « Broyage des sapins de 
Noël ». On peut se féliciter de 
ce démarrage timide et 
encourager les drabléziens à y 
participer activement. En 
effet, cette opération permet 
d’une part de réduire le 
nombre de déchets verts et 
d’autre part d’obtenir un 
broyat employé comme 
structurant carboné 
(complémentaire aux déchets 
alimentaires azotés) dans les 
composteurs collectifs du 
territoire. Le point de collecte 
est situé au garage communal 
à des dates précises – il n’y 
pas de service de ramassage.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Puisque 
nous parlons de déchets 
verts, il nous parait utile de 
rappeler les dispositions de 
l’arrêté préfectoral en date 
du 3 juillet 2019 qui 
réglemente le brûlage à 

l’air libre des déchets verts et 
autres feux de plein air : le 
brûlage à l’air libre de tout 
type de déchets des 
particuliers, des 
professionnels et des 
collectivités est interdit toute 
l’année. Seuls les agriculteurs 
peuvent, sous conditions, 
bénéficier d’un régime 
d’exemption.  
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d’être proposés à la vente en terrain à bâtir ; leur nombre et la contenance de chacun  restent à 
définir.  

Le 61ème anniversaire du 19 
mars 1962, le 78ème anniversaire 
du 8 mai 1945 et le 105ème 
anniversaire du 11 novembre 
1918 ont été célébrés, comme 
chaque année, avec dépôt de 
gerbes au monument aux morts. 
 
Ne pas oublier et transmettre le 
message mémoriel aux jeunes 
générations, c’est notre devoir 

de citoyenneté. 

LES CÉRÉMONIES 
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INFORMATION SUR LA QUALITÉ DE L’EAU : 

Comme tous les ans, l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) du Limousin a rédigé, pour l’année 2022, deux 
fiches portant sur le bilan de la qualité des eaux distribuées. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les agents du service 
technique de la commune ont 
créé une connexion inter-
réservoirs (Bois Bimbet / Le 
Rossignol). Ces travaux vont 
permettre, en cas de panne sur 
le réseau d’eau de ce secteur, 
de maintenir l’alimentation en 
eau de l’EHPAD, du bourg, 
des villages de Lignat, de 
Beauvais, des Genêts et du 
Mas. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les armoires électriques des 
deux réservoirs ont été 
changées par notre agent des 
services techniques.  
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Coût des travaux : 
- Interconnexion : 10.836,92 € TTC 
- Armoires électriques : 7.959,49 € TTC 
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Cela fait déjà 16 ans que 
notre lagune est en 
fonctionnement. Le 
résultat des analyses est 
bon ; l’entretien de la 
station est excellent et son 
exploitation est 
satisfaisante. Cependant, 
selon la bathymétrie 
réalisée en février 2023, le 
volume de boue à évacuer 
a été estimé à 1.175 m3 sur 
les deux bassins. Selon les 
analyses effectuées sur 
l’échantillon de boues 
prélevé, elles ne sont pas 
valorisables en agriculture 
à cause de la teneur en 
cuivre dépassant le seuil 
réglementaire.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Une filière alternative à 
l’épandage direct en 
agriculture doit être 
envisagée. L’opération 
d’extraction aura lieu en 2024 
après consultation auprès des 
entreprises. 
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Comme tous les ans, M. Jacky 
MARCELOT retrace une partie de 
l’histoire de notre commune. Cette 
année, il a choisi de nous parler … 

LA LOI DE 1905 SUR LA 
SÉPARATION DE L’ÉGLISE 

ET DE L’ÉTAT 
LA FABRIQUE DE LA 

PAROISSE 
 

Par décret impérial de 1809, 
chaque paroisse était dotée d’une 
fabrique d’église qui avait charge 
de la gestion des biens de la 
communauté religieuse et qui 
veillait à l’entretien et 
maintenance des édifices cultuels 
et du presbytère, grâce à 
l’utilisation des revenus affectés à 
l’exercice du culte (revenus de 
terrains, droits de bancs, collectes, 
dons, legs … 
 
 

La fabrique d’église, gérée par 
un conseil de fabrique constituait 
un pouvoir délibérant composé de 
membres choisis parmi 
généralement 5 paroissiens (le 
curé étant membre de 
droit). Toutes ces collaborations 
étaient bénévoles et leurs 
délibérations tenues sur le 
Registre de Fabrique. 
 
Celui de la paroisse 
d’Azérables 
conservé (deuxième 
moitié du XIXème) a 
été remis à la 
Maison Paroissiale 
de La Souterraine 
après la vente du 
presbytère. Il 
contient des 
informations assez 
ordinaires mais pas  
 

 

de faits saillants à relater ici sauf 
à constater de faibles revenus face 
aux besoins indispensables de 
travaux que l’état de l’église 
nécessitait.  
Il faut rappeler que cette église a 
connu plusieurs périodes de 
troubles anticléricaux qui ont 
impacté sa fréquentation.  
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 L’état d’inventaire énumère 93 
relevés. Il nous est précieux car il 
permet de représenter la 
composition du mobilier et sa 
disposition, notamment dans le 
chœur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous ne disposons que d’une 
seule photographie qui représente 
l’intérieur ancien de l’église et de 
sa décoration vue du chœur, avant 
que tout soit démoli lors de la 
restauration qui conduisit à une 
valorisation intérieure de l’édifice 
rénové en « murs nus ». 
Nous n’avons aucune certitude 
que, sous les badigeons chaulés 
du XVIIIème et XIXème, l’église ait 
possédé d’anciennes 
représentations peintes, toutefois 
nous savons qu’une litre funéraire 
y figurait (bande noire à mi-
hauteur ornée d’armoiries que 
l’on peignait sur le mur de l’église 
quand mourait le seigneur du lieu 
ou d’une famille noble locale), 
attribut qui relevait de la pratique 
seigneuriale sous l’Ancien 
régime. Celles des familles nobles 
d’Azérables (de la Chassaigne ou 
Chardeboeuf de Pradel) auraient 
pu y figurer. 
Nous tirons cependant quelques 
observations en la rapprochant de 
l’inventaire issu de la loi de 1905. 
D’une part l’abside est aveugle. 
Les baies sont murées et le fond 
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semblable représentait l’Ecce 
Homo. (« Voici l’Homme »). 
Cette représentation du Christ,  
avec une qualité picturale 
remarquable, était certainement 
l’œuvre de Joseph Boissard de 
Boisdenier, laquelle avait fait 
l’objet d’une commande de l’Etat 
vers 1843, tableaux en nombre 
déposés dans les églises 
notamment de l’Indre. 
Un reliquaire en bois doré figure 
au mobilier. 
Il serait laborieux ici de détailler 
tout le contenu, cependant 
soulignons qu’une famille Guillon 
avait revendiqué la propriété de 
chandeliers et divers objets remis 
à l’église et que M. Frédéric 
Parrot en avait fait de même pour 
un cartel. 
Le chœur est à cette époque 
séparé de la nef par une 
balustrade basse en fer. 
Il est composé d’un grand autel en 
bois doré, forme tombeau, à 
retables et tabernacle surmonté de 
la statue du Sacré-Cœur (baie 
centrale). Deux stalles en chêne et 
deux bancs scellés entouraient le 
chœur, doté de boiseries assez 
imposantes.  
Seul le tabernacle en bois doré 
(deuxième moitié du XVIIe 
siècle) de l’ancien décor subsiste 
et a été décrit en1996 à 
l’Inventaire Général par Françoise 
Celer. 
L’arc de voûte entre nef et abside 
portait une inscription à 
l’attention des fidèles « Tremblez 
devant mon sanctuaire je suis le 
seigneur », inspiré du livre du 
Lévitique, invitation au respect du 
sanctuaire (on en trouve une 
semblable dans l’église de Saint-
Agnant de Versillat). 
Quelques habitants d’Azérables 
se souviennent sans doute de 
l’ancien décor. Nous en 
appelons à leur mémoire et/ou à 
nous présenter d’éventuelles 
photos qui pourraient 
compléter cette approche 
patrimoniale. 
 

du chœur est peint sur les 
colonnes et la voûte 
(généralement en bleu ciel) qui 
est ornée d’éléments que nous ne 
pouvons identifier. 
Les trois ouvertures qui s’insèrent 
entre les colonnes extérieures de 
l’abside ont été utilisées pour 
présenter les statues. Au centre, 
face à l’autel, on remarque celle 
du Sacré-Coeur, à gauche Sainte 
Anne et Marie enfant (sa fille) ; 
les statues reposent sur des 
consoles d’applique murale, 
galbées et dont le talon est 
semblable au galbe sculpté en 
bois en fond de cuve de la chaire 
du desservant. 
Sur la baie de droite, la statue est 
masquée par la chaire et présente 
une sainte (Sainte Germaine selon 
l’inventaire).   
A droite on remarque la chaire (en 
chêne, avec son abat-voix) qui 
masque un petit autel en bois 
peint, lequel est dédié à Saint 
Joseph.  
Le petit autel à gauche fait le 
pendant, peint de même lequel est 
encadré de colonnes torses (forme 
torsadée) et est dédié à la Sainte 
Vierge. Il s’agit de la Vierge à 
l’enfant qui doit être celle du 
XVIIème portée à l’Inventaire 
général.  
Un grand Christ était placé devant 
la chaire. 
Les baies sont dotées désormais 
de vitraux contemporains dont les 
couleurs magnifient l'abside dans 
laquelle ils s'inscrivent. 
Parmi les statues portées à 
l’inventaire de 1905 on trouve 
aussi, une de Saint Georges, une 
de N-D de Lourdes, de Sainte 
Colombe, un tableau sur toile 
représentant la vierge portant 
l’enfant Jésus, un autre de 
« Jérôme à l’étude » avec 
déchirures étendues. Un 
médaillon sur toile avec cadre 
doré représentait la Vierge ; un  
 

 



 34 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INFOS COMMUNALES 

suite des nécessités sociales de 
nombreux administrés après la 
guerre (veuves, orphelins, aide 
médicale…). 
Mais, la commune « héritait » de 
l’entretien de l’église, devenue sa 
propriété ; un lourd fardeau, 
insurmontable pour les faibles 
finances de la commune, vu l’état 
déplorable de l’église. 
Cette situation empira d’année en 
année, aggravée par des 
catastrophes naturelles, elle allait 
devenir préoccupante, politique et 
polémique pendant un demi-
siècle. 
Des travaux intérieurs 
s’imposaient pour consolider les 
murs et la fissuration de la voûte. 
Ils allaient entrainer de profondes 
modifications alors que ce 
monument ne bénéficiait pas 
encore d’une inscription aux 
Monuments Historiques, laquelle 
fut un long parcours… 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

LA RESTAURATION DE 
L’EGLISE SAINT-GEORGES 

D’AZÉRABLES 
 

DES FAITS ET DES ACTES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur Arrêté du Préfet pris en 
décembre1909, le conseil 
municipal fut informé par le 
maire, Monsieur Philippon, qu’il 
avait été fait remise à la commune 
le 18 janvier 1910 des biens ayant 
appartenu à l’ancienne fabrique, 
lesquels consistaient en un titre de 
rente de 151 francs et d’une 
somme d’argent de 422 francs, 
fonds qui ne pouvaient qu’être 
uniquement consacrés à des 
œuvres de bienfaisance. La 
commune disposait maintenant 
d’une dotation fixe de 151 francs, 
abondés à 3 % l’an, « sans 
compter la part des pauvres dans 
le produit des concessions », 
revenu permettant d’assurer un 
fonds de bienfaisance d’au moins 
50 francs (minimum fixé par la 
loi) et donc suffisant pour 
constituer un bureau de 
bienfaisance, au profit des 
pauvres. 
Le Président du Conseil, Ministre 
de l’intérieur et des Cultes 
approuva le principe de cette 
création.  
Les bureaux de bienfaisance 
étaient administrés par une 
commission présidée par le maire 
et composée de 6 membres dont 
deux désignés par le conseil 
municipal et quatre désignés par 
le Préfet. Cette création réclamée 
à maintes reprises par la 
municipalité depuis 1910, traînait 
et ne fut en réalité constituée 
qu’après la Grande Guerre. Ce 
n’est qu’en juin 1920 que la 
mairie sollicitait l’approbation du 
Préfet pour la nomination de 4 
premiers membres de la 
commission.   
Les membres du premier bureau, 
élus en séance municipale étaient 
Urbain Delage (73 ans) 
d’Azérables ; Jean Philippon (76 
ans) de La Bazonnerie ; Félix 
Laurençon  (67 ans) de La 
Chaume ; Joseph Denis (47 ans) 
de Mondion, tous cultivateurs. 
Les registres des délibérations de 
la mairie témoigneront par la  
 
 

 Bref préambule architectural. 
La fondation de l’église Saint-
Georges d’Azérables remonterait 
au XIIème siècle, elle est 
mentionnée dès 1185. Elle 
dépendait du diocèse de Bourges 
puis fut rattachée à celui de 
Limoges en 1801. 
L’église bénéficie d’un grand 
intérêt architectural et d’un 
agencement exceptionnel. 
La nef a été voûtée au cours du 
XIIIème siècle. La distance entre 
les murs gouttereaux étant trop 
grande, l ‘édification des voûtes 
d’ogives s’est appuyée sur des 
piliers détachés des murs, ce qui 
en a fait une originalité. 
Le chœur est couvert à voûtains à 
partir d’une clef unique. La nef 
est terminée par une abside à cinq 
pans, épaulée par huit contreforts-
colonnes.  
Le portail ouest est du type 
limousin à tracé brisé, avec tores, 
colonnettes et chapiteaux-frises à 
crochets, contemporain de la 
construction du XIIème siècle. 
Il s’ouvre sous le clocher, plus 
tardif (XVIème siècle) et doté 
d’une flèche qui a succédé à une 
charpente à quatre pans, visible en 
1860 (Plan ci-contre)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jacky MARCELOT  
(D.R.) – 2023  

 
 SOURCES : 

Archives départementales 
Creuse inventaire de 
fabriques 1906-192O cote 
2G1 
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Lors de son affectation, suite à la 
loi de 1905, la commune s’est 
trouvée en charge d’un bâtiment 
nécessitant d’importants travaux 
essentiels tant extérieurs 
qu’intérieurs, reportés d’année en 
année, faute de fonds dédiés.  
Le climat politique communal 
portait encore les stigmates des 
querelles antireligieuses, la 
situation était préoccupante. Les 
curés successifs au lendemain de 
la Guerre 1914-18, marquaient 
leur inquiétude pour l’exercice du 
culte. 
L’église avait été inscrite à 
l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historiques le 22 
mars 1925, reconnaissant sa 
qualité architecturale sans pour 
autant apporter des subsides pour 
engager des travaux. 
Le salut pour l’église paroissiale 
allait venir du soutien et de 
l’action salvatrice menés par la 
Sauvegarde de l’Art Français et 
ses combats tant au plan local que 
national, pour attirer l’attention, la 
reconnaissance et le bienveillant 
concours des autorités publiques 
pour entretenir et sauver les 
édifices en péril.  
Cette association a été créée en 
1921 par Edouard Mortier, duc de 
Trévise, avec le concours de sa 
cousine Aliette de Rohan Chabot, 
marquise de Maillé. Après avoir 
œuvré pour la cause pendant un 
demi-siècle, elle fit un important 
legs en 1972 qui soutient 
aujourd’hui, entre-autre, la 
restauration d’une centaine 
d’églises rurales. Elle est devenue 
fondation reconnue d’utilité 
publique en 2017. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Malgré les interventions répétées 
de la marquise s’appuyant sur des 
manifestations populaires et une 
pétition réunissant 193 signatures, 
le directeur des Beaux-Arts resta 
inflexible. 
L’hostilité à une participation « 
même symbolique » ne peut 
qu’être déplorée.  
A croire que l’anticléricalisme 
restait sous-jacent dans 
l’obédience du Conseil. 
 
Pendant toutes ces années, 
l’église fut durement éprouvée et 
son état préoccupait :  la foudre 
tomba sur le clocher en 1929, un 
ouragan détruisit la toiture en 
1935. Le curé (à l’époque Charles 
Ragon) fit appel, à nouveau, au 
soutien de Madame de Curel et la 
Marquise de Maillé lui octroya un 
subside de 300 francs.  
Les travaux de réfection de la 
toiture purent s’engager mais avec 
la recommandation de la marquise 
de proscrire les tuiles mécaniques 
et de n’utiliser que des tuiles 
plates ! 
 
La marquise de Maillé et la 
vicomtesse de Curel, par leur 
persévérance et leur générosité 
ont marqué ces années par un 
soutien indéfectible et par des 
actions répétées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A l’occasion du Centenaire de la 
Fondation pour la Sauvegarde de 
l’Art Français (1901-2021), un 
ouvrage de référence sur ses 
actions de défense du patrimoine 
et de sauvegarde des édifices et 
des œuvres d’art a été édité en 
2021. Il y est fait mention des 
interventions consacrées à l’église 
Saint-Georges d’Azérables (1). Il 
nous permet de rappeler et 
souligner l’action du Comité de 
protection pour les églises de 
Creuse, sous la présidence 
d’honneur de Mgr Flocard, 
évêque de Limoges. Le Comité 
avait pour présidente la marquise 
de Maillé, vice-présidente de la 
Sauvegarde de l’Art Français et 
pour secrétaire la vicomtesse de 
Curel, propriétaire du château de 
la Fôt (Noth), très active et 
attachée à la protection de l’église 
d’Azérables. 
Leurs interventions pour son 
classement et leurs sollicitations 
énergiques d’aide par des 
souscriptions pour sa restauration, 
tout en octroyant des subventions 
ont été précieuses que l’on 
constatera. 
Sans enthousiasme, la commune 
avait sollicité l’aide de Madame 
de Maillé pour présenter son 
classement en qualité de 
Monument Historique, par une 
délibération du 3 mai 1931, mais 
« en refusant de contribuer aux 
travaux » ! L’avis de classement 
fut, à cause de cette position, 
classé « défavorable ». 
A l’examen d’une autre demande 
appuyée par Madame de Maillé, 
mais la municipalité excluant 
encore toute participation 
financière, la Commission de 
classement des Beaux-Arts, 
rendait à nouveau un avis 
défavorable le 23 mars 1940. 
« Errare humanum est, sed 
perseverare diabolicum ». 
 
 
 
 
 
 

(1) Chloé Demonet - Sauvegarder l’Art 
Français- Editions du patrimoine-
Centre des Monuments Historiques - 
Ed. 2021. Cf. article de Philippe 
Plagnieux, professeur d’histoire de 
l’art médiéval -Université de Tours 
p.120. 
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Ainsi, grâce au soutien du Comité 
de la Sauvegarde de L’Art 
Français et à son initiative, une 
souscription fut organisée en 1936 
par tract à l’image du chevet de 
l’église. Madame de Curel fut la 
première à faire un don de 100 
francs. S’ajouta l’impression, par 
le Comité de la Creuse, de deux 
timbres représentant l’église en 
façade et l’abside. La somme 
réunie s’éleva à 3 900 francs que 
La Sauvegarde compléta à 
hauteur du devis de réfection de la 
toiture de 6 700 francs.  
A Azérables, les souscriptions 
étaient collectées par « Madame 
Manget ». Il s’agissait de Mme 
Virginie Judith Joyeux épouse de 
M. Alfred Auguste Manget qui 
habitait le bourg (actuelle maison 
située au 1 rue du Père Denis, 
laquelle avait été vendue par la 
famille Manget, à Henri et Léa 
Paturaud en 1945).  
 
Ce n’était qu’une étape car, en 
1939, un éboulement partiel et 
une grave fissuration de la voûte 
fit interdire l’église pour 
l’exercice du culte. Pour les 
messes et pour les actes de 
catholicité, les paroissiens se 
replièrent vers la chapelle du 
monastère, bien trop exigüe à 
cette époque pour recevoir les 
fidèles.  
Dix ans plus tard, les travaux de 
consolidation et de réfection 
commencés trainaient, faute de 
capitaux. 
Cette situation critique amena 
l’abbé Joseph Boichut, curé 
d’Azérables, à adresser une 
supplique (à l’Evéché), imprimée 
en nombre, témoignant de sa 
sincère affliction appelant à un 
effort de charité des plus aisés 
pour les réparations et rendre 
l’église accessible. Nous sommes 
reconnaissants à Henri Vallet et à 
Marie-Jeanne d’avoir conservé un 
tel exemplaire témoignant de 
l’état de l’église et de la baisse de 
fréquentation des fidèles. 
 
 

Puis, sous le régime de Vichy, 
une nouvelle direction des Beaux-
Arts reprit la main et le 26 avril 
1941 un arrêté classa l’église 
Monument Historique, à la suite 
duquel des travaux prioritaires 
furent entrepris avec le concours 
de l’Etat, lesquels recevaient 
encore une contribution du 
Comité pour les églises de la 
Creuse pour compléter les fonds 
publics. 
 
La restauration de l’église par les 
Beaux-Arts dut attendre la fin de 
la 2e guerre mondiale pour 
s’entreprendre en 1954. Elle 
permit de mettre en valeur 
l’ensemble de l’édifice tant 
intérieur qu’extérieur. 
 
 

D’autres campagnes récentes de 
restauration furent menées par la 
municipalité notamment dans les 
années 90 (nouvelle toiture, 
enduits de façade …, soulignant 
son élégance. La qualité 
architecturale de l’édifice et son 
positionnement isolé au cœur du 
bourg en font aujourd’hui le 
fleuron de ce village.  
 
Azérables, attachée à son histoire 
presque millénaire, entend bien 
continuer à valoriser son 
patrimoine et à l’entretenir au 
profit des générations futures.  
 
 

 

 

Jacky MARCELOT  
(D.R.) – 2023  

 
 

CURÉS : 
Charles Ragon (successeur de 
M ; Crosse), chargé de la cure 
d’Azerables en 1907 jusqu’en 
1944, auteur d’une notice sur le 
Monastère d’Azérables du Verbe 
Incarné, en 1917, Joseph Boichut, 
de 1944 jusqu’en août 1956. 
 
 
 
 

NOTES : 
Registres des délibérations 
municipales. 
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Coût des travaux : 
 4.693,30 € HT 

 
 
Une subvention au titre de 

la DETR a été obtenue :  
2.532,22 €  

 

soir, facilite l’accueil des 
enfants.  

les travaux.  
 
 
 
 
 

L’effectif se maintient. 
Après deux mois de repos,48 
élèves ont retrouvé le chemin 
de l’école le 4 septembre 
dernier.  
Répartis sur trois classes, 16 
en maternelle, 17 en CP/CE1 
et 15 en CE2/CM1/CM2, les 
écoliers ont été accueillis par 
une équipe enseignante 
identique à celle de l’année 
dernière.  
 
 
 
 
 
 

Comme tous les ans, la 
commune a procédé à quelques 
travaux de mise en conformité 
afin de conserver les locaux 
scolaires en bon état de 
fonctionnement.  
La porte de la cuisine ainsi que 
celle de la cantine scolaire 
(côté Route du Mas) ont été 
changées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La garderie 
périscolaire 
est gratuite. 

De nombreuses activités y 
sont proposées telles que 
travaux manuels (peinture,  
 

 
 
 
 
 
 
 

Le dispositif de surveillance 
de la Qualité de l’Air Intérieur 
(QAI) dans certains 
Etablissements Recevant du 
Public (ERP) a été révisé. Il 
convient dorénavant de se 
conformer au décret 2022-1689 
du 27 décembre 2022 
modifiant le Code de 
l’Environnement en matière de 
surveillance de la Qualité de 
l’Air Intérieur.  
 
La commune poursuit ainsi ses 
investissements afin de réduire 
la consommation énergétique 
de ses bâtiments. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
décorations pour Noël, 
Pâques, …), jeux extérieurs 
(tennis, jeux de ballon, 
toboggan, …) et intérieurs 
(jeux de société). L’amplitude 
horaire, à partir de 7H00 le 
matin et jusqu’à 19H00 le 
 

 
 
Cette surveillance comprend 
quatre volets : Evaluation des 
moyens d’aération, 
autodiagnostic de la qualité de 
l’air intérieur, campagne de 
mesure de polluants et plan 
d’actions associé aux 3 
premiers volets. L’entreprise 
qui a été retenue pour cette 
prestation devrait intervenir 
prochainement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pendant les vacances scolaires 
de la Toussaint, les agents du 
service technique ont procédé à 
la pose d’une nouvelle clôture 
(côté route départementale), en 
lieu et place de l’existante qui 
présentait des signes de 
défaillance. D’une hauteur de 
1,60 mètres, sa solidité garantit 
une meilleure sécurité pour les 
enfants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les repas de la cantine 
scolaire sont préparés et 
cuisinés sur place par deux 
cuisinières diplômées et 
expérimentées. On conserve 
ainsi une cuisine 
traditionnelle de qualité.  
 

 

DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE  
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confection d’objets divers, 
réalisation des 
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DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE  

Au mois d’octobre, les élèves de 
l’école sont allés observer les jolies 
couleurs automnales à l’arboretum de 
la Sédelle. Ils ont réalisé de belles  
œuvres en Land art. 
 

 

 

 

 

 
La veille des vacances de 
décembre, le Père Noël est venu 
nous rendre visite, chargé de 
cadeaux. Le goûter qui a suivi, 
offert par l’Amicale Laïque, et 
le repas de Noël à la cantine ont 
ravi petits et grands ! 
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Mardi 20 juin 2023, les élèves de CE2-CM1-CM2 de 
l’école d’Azérables ont fait le tour des 4 communes du 
regroupement pédagogique à vélo. 
Les 15 élèves, leur enseignant, des parents 
accompagnateurs et 2 membres du Vélo-Club de La  
Souterraine ont fait 32 km et sont passés à Bazelat, St-
Germain Beaupré et Vareilles avant de revenir à Azérables. 
Ils ont pique-niqué à Vareilles où ils ont été très bien reçus. 
Cette sortie a permis de mettre en pratique les conseils des 
gendarmes de la Sécurité Routière qui leur avaient fait 
passer le permis vélo le 2 mai. 
Certains ont souffert et même si la pluie s’est invitée, les 
enfants et leurs accompagnateurs garderont un très bon 
souvenir de cette journée.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE  

En juin, nous nous sommes rendus 
au parc du Reynou pour admirer les 
animaux. Malgré un orage, nous 
avons passé une excellente journée ! 
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Un grand merci à l’ensemble des dépositaires 
dont la responsabilité est importante. 

Cette année, la vente des cartes de pêche s’élève 
à 45.339,00 €, soit une hausse de 11,66 % par 
rapport aux ventes de l’année dernière. 1.621 
cartes vendues pour la pêche sportive et 1.312 
cartes vendues pour la pêche traditionnelle. On ne 
peut que se réjouir de cette belle progression. 

DÉPOSITAIRES DES CARTES DE PÊCHE 
 

* Distributeur automatique – Chalet sur la digue – 
En service de 05H30 à 21H30 – 7j/7 – Paiement 
par carte bancaire uniquement. 

 

* « Vival By Casino » - magasin alimentaire – 
Bourg d’Azérables. 

 

* La « SOUT’PECHE », Fabrice Grandjean, ZAC 
Roger Gerbaud à La Souterraine. 

 

* « CHOCHE » - Restaurant/bar/tabac/jeux – bourg 
d’Azérables    

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le projet de création d’un 
circuit touristique aux abords 
de l’étang de La Chaume a 
entrainé, en raison de la 
modification des usages de 
l’étang, l’abrogation de 
l’arrêté préfectoral portant 
création d’une réserve 
biologique. Notre commune 
et celle de Vareilles se sont 
insurgées contre cette 
décision prise sans 
concertation préalable. Par 
suite, une réunion de travail a 
eu lieu à la mairie de 
Vareilles avec les 
responsables du département, 
de la Préfecture, de la DDT 
(Direction Départementale 
des Territoires), du CEN 
(Conservatoire d’Espaces 
Naturels), …  
Il en ressort qu’une étude 
environnementale sur les 
comptages de l’habitat naturel  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

à préserver, tant sur 
la faune que sur la 
flore, doit être 
réalisée par le CEN et 
présentée aux 
services de la 

Préfecture pour obtenir un 
Arrêté Préfectoral de 
Protection d’Habitats Naturels 
(APPHN). L’avis de tous est 
unanime pour dire que ce site 
demeure sensible sur le plan 
environnemental par la 
présence de plusieurs milieux 
et espèces remarquables. Un 
reliquat de crédits de la 
DREAL va permettre de 
financer cette étude : elle sera   
menée en 2024.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 21 septembre dernier, les 
preneurs du restaurant ont fait 
savoir qu’ils cessaient leur 
activité et se mettaient en 
liquidation. La commune fera 
appel à candidatures dès que 
le mandataire judiciaire aura 
résilié le bail commercial.  

DU CÔTÉ DE L’ÉTANG DE LA CHAUME 

VENTES 2022
EN NOMBRE DE CARTES

Cartes à la journée      
pêche traditionnelle

Cartes 1/2 journée
pêche traditionnelle

Cartes sup.lancer
pêche traditionnelle

Cartes 24H00                
pêche sportive

Cartes 1 semaine
pêche sportive

Cartes 1/2 journée
pêche sportive  

 

OUVERTURE DE LA PÊCHE 
09/03/2024 

 

FERMETURE DE LA PÊCHE 
01/12/2024 

 

 

VENTES 2023 
EN NOMBRE DE CARTES 
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Au cours de l’année 2023, nous avons participé aux manifestations dans la commune :  
19 Mars, 8 Mai et 11 Novembre. 

Le 30 avril, Edmont Peinot et Paul Delage sont allés à Aubusson assister à la 
cérémonie de la déportation.  

En espérant que l’année prochaine, tout sera rentré dans l’ordre, le samedi 16 mars 
2024, pour le 62ème anniversaire du cessez le feu en A.F.N., nous vous invitons à la 

commémoration à la stèle du 19 mars 1962 à 11H00.  
 

Nous comptons sur vous et nous vous souhaitons une heureuse année 2024. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

LA VIE ASSOCIATIVE 

Le Président, 
Paul DELAGE 

 

 

Une seizième saison a démarré pour l’Entente Pongiste 
du Pays Sostranien : club né de la fusion de l’E.S. Azérables 
et du Club de Tennis de Table Sostranien. La mutualisation 
des moyens et des compétences fait de l’E.P.P.S. un des clubs 
les plus importants du département. 

 
Cette saison, trois équipes évoluent en championnat 

FFTT, sous nos nouvelles tenues bleues, qui nous ont été 
offertes par nos deux sponsors PICOTY et SOMAC.  
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Dans l’équipe 1 qui évolue en Régional 2, sont 
présents Benjamin Thomas, Bertrand 
Delorme, Thomas Charzat et Pierre Givelet.  

 

   
 
Dans l’équipe 2 qui évolue en Régional 3, 
sont présents : Noa Delorme, David 
Triolier, Cyrille Guéret et Benoit 
Robert.  

 
Enfin, une troisième équipe évolue, quant à elle, en première division 

départementale. 
 

Les trois équipes engagées cette année jouent les Samedis après-midi à 16h lors des 
rencontres du championnat par équipes dans le gymnase de Mestadier pour l’équipe 3 
et à la salle polyvalente d’Azérables pour les équipes 1 et 2. 

 
Le prochain grand rendez-vous pour l’E.P.P.S. est l’organisation du championnat 

départemental UFOLEP le 7 janvier 2024 à la Parondelle (qualificatif pour le 
championnat de France Ufolep A). 

 
Le club de l’EPPS propose des créneaux d’entraînements au gymnase 

Mestadier, le Mercredi de 15h30 jusqu’à 19h30. Merci de prendre contact avec nous 
si vous êtes intéressés. 

 
Que vous soyez joueur débutant ou confirmé, curieux de découvrir le tennis de 

table ou simple spectateur de rencontres sportives, vous pouvez venir nous voir à la 
salle polyvalente d’Azérables et au gymnase Mestadier à La Souterraine aux heures 
d’entraînements et les samedis après-midi lors des rencontres où nous vous 
accueillerons avec un grand plaisir pour partager ensemble un moment de convivialité.  

 
Les membres de l’Entente Pongiste du Pays 

Sostranien vous présentent leurs meilleurs vœux pour 
l’année 2024. 

 
Le Président,  

Bertrand Delorme 

 

LA VIE ASSOCIATIVE 

 Pour nous contacter  
 

Le président 
Bertrand Delorme : 06.72.35.34.10 

Bertrandelormett@gmail.com 
Le secrétaire 

David Triolier : 06.24.39.37.48 
Le trésorier 

Patrick Thomas : 06.04.43.58.38 

 

De gauche à droite lors d’une rencontre en championnat : 
Pierre Givelet, Benjamin Thomas, Thomas Charzat et 
Bertrand Delorme 
 

De gauche à droite : David Triolier, Noa Delorme, Benoit 
Robert et Guéret Cyrille 
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Le Président, 
Romain 

PHILIPPON 

 
 
 
 
 
 
 

   
2024 arrive avec de meilleurs augures que l'année écoulée 

(contraintes sanitaires) 
 
Nous avons vécu 2023 avec nos activités habituelles : 

- Un repas dansant a été annulé faute de convives. 
- Le ball-trap de juillet a connu un véritable succès avec son 

repas champêtre (nous remercions les bénévoles pour cette 
soirée). 

- L'ACCA a fait ses lâchers de petits gibiers (faisans et 
perdreaux) tous les 15 jours.  

- Les samedis après-midi et dimanche, ce sont les 
battues aux « GROS » (chevreuils et sangliers) ainsi qu'aux 
renards. 

 
Les piégeurs sont toute l'année présents : 

CHRISTIAN DAUPHIN 
JEAN-CLAUDE DESMAISON 
CÉDRIC MAZERAT 

Vous pouvez contacter BRUNO ROUET pour des déterrages. 
 
Nous retenons des dates pour 2024  

- 14 février : Repas de la St Valentin 
- 14 AVRIL À 9HEURES ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À LA CABANE DE 

CHASSE 
- 20 et 21 juillet : Ball Trap avec un repas champêtre  
- Mi-novembre : Repas dansant  

 

En cette nouvelle année 2024, l’Équipe dirigeante ainsi que les Sociétaires vous 
présentent leurs meilleurs vœux.  

 
 

 
 
 

 
 

A VIE ASSOCIATIVE 

 

Pour d’autres renseignements, le bureau 
est à votre écoute : 

 

Président : PHILIPPON Romain 
Vice-président : ROUET Bruno 
Trésorier : LAVILLONIERE Daniel 
Secrétaire : BUCHON André 
Membres : Alain GRELAUD – Anthony 
LEBOURG, Gilles NIGON, Jean-Claude 
DESMAISON et Florian PHILIPPON 
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Rendez-vous sur la page Facebook du club 
https://www.facebook.com/AeromodeleClubDeLaSedelle  

 
 

 
             
 

Nouvel envol pour l'Aéro Model Club de la Sédelle 
 

 Après un creux de vague ressenti dans de nombreuses associations, l'activité et 
les effectifs du club sont de nouveau au beau fixe. Les affiliations de fin de saison 
sont en effet en hausse, représentées aussi bien par des actifs que par des jeunes 
retraités et par des enfants.  
Le fait que le club soit maintenant doté d'une école de pilotage efficace et accessible 
gratuitement pour tout détenteur d'une licence fédérale (au coût modique) est 
certainement un atout majeur. Les débutants peuvent en effet piloter les appareils du 
club en double commande sous la surveillance d'un instructeur qualifié... et sans 
bourse délier. 
  

Les séances de formation ont lieu les mercredis après-midi sous condition 
météo favorable, pouvant être décalées. Les vols du dimanche après-midi sont bien 
entendu conservés. 
 L'ambiance qui règne au club est également attractive car le groupe est petit 
et il est possible de voler plusieurs heures d'affilée sans se gêner. En cas de 
problème, un atelier de réparation est disponible sur place. 
 L'hiver, l'activité se reporte sur le gymnase de Saint Benoît du Sault pour des 
vols en intérieur, bien au chaud. Les modèles utilisés sont fabriqués par nos soins en 
matériaux ultra légers. Un apprentissage en double commande est également proposé. 
 
 L'aéromodélisme est une voie d'entrée dans les carrières aéronautiques. De 
nombreux pilotes de ligne sont passés par là. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LA VIE ASSOCIATIVE 

 

Le Président, 
 Pascal BRUERE 
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Après deux années scolaires marquées par la crise sanitaire, l'Amicale Laïque a 
souhaité reprendre ses actions comme auparavant ! Organisées tout au long de 
l'année, ces dernières aident la coopérative scolaire à financer des sorties 
pédagogiques tout au long de l'année permettant à tous les enfants de l'école 
d'Azerables d'en profiter ! Mais, ces actions sont aussi l'occasion de réunir les 
familles et les enfants dans des moments de convivialité en dehors du temps scolaire.  
 
Ainsi, cette année l'Amicale Laïque a organisé :  
- Une vente de 54 sapins pour Noël grâce à un partenariat avec des producteurs 

locaux. 
-  Un goûter de Noël pour les 43 élèves de l'école le vendredi 16 décembre 2022. Une 

nouvelle fois le Père Noël, que nous remercions chaleureusement, est venu 
distribuer une montagne de cadeaux dans les 3 
classes. Chocolats chauds et gourmandises ont 
clôturé cette belle distribution. 

-  Un concours de Belote pour la première fois ! En 
effet, tous les ans, l'Amicale Laïque organisait 
début février un loto... et a donc décidé cette fois 
d'innover en se lançant dans l'organisation d'un 
concours de belote le samedi 28 janvier. Cette 
soirée a été une belle réussite avec une quarantaine  
d'équipes inscrites. 

-  Une randonnée déguisée le dimanche 19 mars, qui à 
cause d’un temps printanier bien humide a 
rencontré peu de succès... L'action est sans aucun 
doute à réinventer. 

-  Une kermesse de l'école le 30 juin.  
Après une démonstration endiablée de danses traditionnelles par les élèves de 

l'école coachés par l'association « Pour le Plaisir de 
Vareilles » et les enseignants, les enfants ont pu 
profiter de jeux en plein air, d'un atelier maquillage, 
d'une pêche aux canards et d'une tombola… tandis que 
les adultes ont pu se retrouver autour d'un barbecue. 
Proposer ce repas fut une nouveauté 2023. Le nombre 
de participants, plus d'une centaine, laisse à penser que 
l'idée a plu.   

 

LA VIE ASSOCIATIVE 
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Composition du bureau   

Le Bureau de l’Amicale Laïque  

Président : Gérard CHAPUT 
Secrétaire : Émilie BOURRIEL 
Secrétaire adjointe : Karine DELAFONT 
Trésorière : Valérie DEVOUCOUX 
Trésorière adjointe : Véronique REBEIX 

 

 

 
 
 
Cependant si ces activités ont été organisées avec enthousiasme, il va falloir 
redoubler d'efforts pour l'année scolaire 2023-2024, afin de garantir le même niveau 
d'aide à la coopérative scolaire que les années précédentes car le prix des sorties, et 
notamment des transports, a connu une forte augmentation ! 
 
Nous invitons ainsi toutes les familles des communes d’Azérables, de Vareilles, de 
Saint Germain Beaupré et de Bazelat, à participer aux prochains évènements et 
ventes au bénéfice des enfants de l'école :  
-  Vente de sacs décorés par les dessins des enfants à partir du mois de janvier 
- Concours de Belote à la salle polyvalente le 

samedi 27 janvier 2024 
- Vente de plantes de printemps en février - 

mars 
- Kermesse de l'école le vendredi 28 juin 

2024 
 
(Une soirée Raclette Karaoké ayant rassemblé 
105 personnes et la vente de 80 sapins ont déjà 
eu lieu avant la sortie de ce journal). 

 
 
D'autres idées d'animations germent encore ... mais toutes les 
nouvelles idées sont bonnes à prendre ! N'hésitez pas à nous en faire 
part en nous écrivant : amicale.laique.azerables@gmail.com 
 
 
 

Et nous terminerons en remerciant tous les bénévoles de l'Amicale Laïque, tous les 
commerçants qui ont soutenu nos actions ainsi que la mairie et l'équipe pédagogique 
pour toute l'aide et le soutien apportés pendant cette année scolaire 2022-2023. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

LA VIE ASSOCIATIVE 
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Sportivement la saison 2022-2023 de l’ASSA se déroule 

globalement bien, avec la particularité d’avoir remporté tous nos matchs à domicile 
mais de ne pas avoir encore gagné à l’extérieur. 
 
Ainsi après 8 journées de championnat de 2ème division, l’ASSA compte 15 points : 4 
victoires, 3 nuls et 1 défaite, avec 16 buts inscrits pour 9 encaissés et se présente 
donc à la 3ème place de la poule. 
  
L’ASSA, comptant en tout 33 licenciés (26 joueurs, 7 dirigeants), vise la 1ère place du 
championnat cette année ! 
Parmi ses dirigeants, l’ASSA peut toujours compter sur Antoine Casimir (entraîneur), 
qui a récemment passé la formation CFI (Certificat Fédéral Initiateur) en compagnie 
de Julien Betoux, qui l’aide dans ses fonctions depuis le début de saison. 
 
En Coupe de la Creuse, l’ASSA tentera de passer le 3ème tour à domicile (à Saint 
Sébastien) contre Dun, pensionnaire de 1ère division. 
  
Enfin, financièrement le club va bien, grâce à des sponsors très actifs (notamment 
impliqués par Jean-Marie Bournavaud), une trésorerie bien gérée par Morgan Belmont 
et avec le soutien toujours aussi important des mairies d’Azérables et de Saint 
Sébastien ainsi que la recette réalisée lors du tournoi de sixte, devenu un 
incontournable au fil des ans ! 
 
La phase Aller du championnat s’est déroulée sur le stade de Saint Sébastien, le 
retour se fera donc sur la belle pelouse d’Azérables. 
  
 
 
 
 
 
 
 

 

LA VIE ASSOCIATIVE 

 

 

Ainsi, nous vous 
attendons nombreux 

aux abords des 
différents terrains 

pour nous encourager 
à tenir nos objectifs. 

Le Président, 
Lucas BAJOU 
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Activités de la Saison 2022-2023 
2 Août 2022      : 19 h Randonnée « Lulu », 7 Km autour du plan d’eau de La Chaume.   

Les 54 personnes présentes ont terminé la soirée en partageant 
pâtisseries et pot de l’amitié.  

 

Juillet-Août 2022 : Durant tout l’été, les séances ont eu lieu au stade.  
 

6 septembre 2022 : Reprise des cours en salle. L’association comptait 45 licenciés pour la 
nouvelle saison, avec une très bonne participation chaque mardi. 

             
8 novembre 2022 : Soirée Pizzas après le cours.  
 

20 novembre 2022 : Randonnée pédestre organisée au profit du Téléthon.  
Merci aux 45 personnes qui ont bravé le mauvais temps pour 
participer   à cet événement. Les recettes ont été entièrement 
reversées à l’association AFM Téléthon. L’après-midi s’est terminé 
autour de jeux de société. 

 

10 janvier 2023  :  Moment festif après l’heure de gym. Dégustation de galettes des rois 
et de cidre gracieusement offerts par des adhérents.                                      

 

15 janvier 2023  : Loto annuel. Belle réussite. 

 

LA VIE ASSOCIATIVE 
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17 juin 2023     : Repas de fin d’année au Restaurant l’Escapade au Pêchereau.  
 

5 juillet 2023  : 20 h Assemblée Générale. Adoption à l’unanimité du rapport moral et 
du rapport financier. 21 h pot de l’amitié où sont invités les bénévoles 
et conjoints des adhérents.  

 

     Reconduction du bureau   Présidente :    Dany TETARD             
Secrétaire :    Françoise BUCHON 
Secrétaire adjointe :    Martine DUBRANLE 
Trésorière :             Bernadette DEBELLEIX 
Trésorière adjointe :    Suzanne PATURAUD 

Décisions, programme 2023 – 2024 et activités de début de saison :  
- Coût annuel licence et assurance 30 € pour l’adhérent. Montant réellement versé 

à l’UFOLEP 23 : 37,00 €. La différence est prise en charge par l’association. 
- la séance reste à 2 €. Le règlement se fait par trimestre et d’avance. 
- Un certificat médical est à fournir pour tout nouvel adhérent.  
- Cours à 20 heures le mardi à la salle polyvalente. 

 
 05 septembre 2023 : Reprise des cours avec de nouvelles recrues.  

 
 17 septembre 2023 : Superbe journée à Bort-les-Orgues (Visite du musée de la Tannerie 

et du Cuir, déjeuner au Restaurant « Le Valcastel », promenade sur le lac de Bort et 
visite du Château de Val de Labnobre.  

 

        
 

 19 novembre 2023 : Randonnée pédestre sur la commune d’Azérables au profit du 
Téléthon avec proposition de 3 parcours (4,5 km – 8 km – 15 km). 63 personnes ont 
parcouru les chemins balisés par les Jean-Louis DAUPHIN et MORENAUD.  Merci aux 69 
donateurs qui ont fait que les 384,60 € récoltés seront reversés à l’association AFM 
TELETHON. L’après-midi s’est terminé de façon festive autour de jeux de société, 
boissons chaudes et de pâtisseries gentiment fournies par les membres du club. 
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!  A retenir LOTO  Dimanche 21 Janvier  2024         
 

 8 Juin 2024 : Un dîner spectacle à Vierzon clora la saison. 

L'activité physique régulière aide à rester en forme.  Elle est bénéfique pour le corps et pour l’esprit et ce, quel que soit   
l’âge. Nos séances sont diversifiées et adaptées aux capacités de chacun. 

  Oui nous travaillons !      

 

       
   

  
  

 

Merci et bravo aux bénévoles.  Sans leur contribution rien ne serait possible. 

                                    
 
 
 
 
 
 

La subvention communale nous aide  
à investir dans du matériel.    Merci 
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La Présidente, Dany TETARD 
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Un grand merci à tous nos bénévoles et aux derniers arrivés. 

 

 

 

 
 

COMITÉ DES FÊTES d'Azérables 

ANNÉE 2023 
 

Nous avons fini l'année 2022 avec le réveillon de la Saint-Sylvestre qui a fait 
salle comble.   
 

Nos manifestations pour 2023 sont reparties sans aucune restriction.  
 
Notre premier loto a eu lieu le 12 février, avec une participation plus raisonnée 

mais qui reste satisfaisante.   
 

Notre deuxième loto du mois de mai ressort avec un résultat très satisfaisant. 
 

Pour notre fête de la Saint-Jean, le dimanche 18 juin, en plus de la brocante, un 
concours de pétanque a été organisé l'après-midi, chahuté par une averse de pluie 
avant la fin de la dernière partie.  
Un grand merci à nos producteurs locaux qui se sont joints à notre manifestation.  
Nous avons terminé cette journée par un repas. 
 
 Fête à la Chaume, les 29 et 30 juillet : le samedi soir, malgré un temps 
incertain, un grand succès du repas « entrecôte/frites », suivi d'un feu d'artifice au 
top. 
Le dimanche, un temps idéal pour les 
brocanteurs et les visiteurs qui ont été 
nombreux en cette journée festive. Le 
concours de pétanque et de pêche, 
l'exposition des tracteurs et des voitures 
anciennes et la démonstration de la batteuse 
ont encore rencontré un franc succès.  
Il y avait aussi un groupe d'échassiers 
Landais qui a fait le déplacement jusqu'à 
AZERABLES pour nous faire des 
démonstrations à nous faire frissonner.  
Et pour ne pas changer nous avons fini ce 
week-end par une omelette au jambon.  
 

 

Le loto du mois d'octobre : satisfaisant. 
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Et n'oublions pas notre 
jeune couple, Roger, 88 
ans et Monique, 81 ans, en 
pleine action. Nous 
pouvons en prendre de la 
graine …  

 
 

Le repas au profit du TELETHON, qui a 
eu lieu le 12 novembre, a eu un fort succès. 
Merci pour la participation de l'EHPAD, et 

tout particulièrement aux animateurs, 
Patrick et Matthieu, pour leur dévouement 

et leur bonne humeur. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA VIE ASSOCIATIVE 

     Une petite branche vient de se  
former au sein du comité, elle se 
nomme  « LES PETITES MAINS 
DRABLEZIENNES ». Le but est de 
fabriquer soi-même pour des œuvres 
caritatives. Elles ont débuté mi-
octobre. Leur premier projet : créer 
des objets à vendre au profit du 
TELETHON. On leur dit un grand 
bravo puisqu'elles ont récolté à ce 
jour 315,50 €.  
Merci à Corinne, Martine, Laurine, 
Rosine, Nadine, Claudine, Béatrice, 
Patricia, Virginie, Noëlle, Claude, 
Ginette et Christiane. 
Merci également pour tous les dons de 
laines, de fils et de tissus. 
Rendez-vous tous les mercredis à 
14h à la salle des associations. 
Toute personne intéressée est la 
bienvenue. Vous pourrez aussi y 
apprendre à tricoter, faire du crochet 
ou de la couture…. ou créer des objets 
et laisser libre cours à votre 
créativité. De nouveaux projets sont 
en cours pour 2024.  
 

 

 

 

 

- Loto : 11 février 
- Assemblée Générale : 1er mars 
- A définir : 23-24 mars 
- Loto : 12 mai  
- Brocante : 15-16 juin  
- Fête à La Chaume : 27-28 juillet 
- Loto : octobre 
- Téléthon : novembre  
- Réveillon : 31 décembre 

Le Président et son équipe remercient tous 
ceux qui, par leur travail, leur présence et 
leur dévouement, ont contribué au bon 
déroulement de toutes ces manifestations et 
seront heureux d’accueillir tous ceux qui 
désirent les aider à animer le Bourg, amplifier 
les festivités existantes, créer de nouvelles 
réjouissances ainsi que tous loisirs et 
distractions pouvant contribuer au 
développement local du commerce et du 
tourisme dans le but d’empêcher le 
dépeuplement de nos campagnes. 

Tous nos Meilleurs Vœux de Bonheur  
et de Santé pour l'année 2024. 

 

Le Président, Michel LAFORET 


